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Ciiiixxi

(...)

Mariage de vital terrancle fils
de jehan terrancle dit jehantou et
jehanne leyme seconde

Ce jourd( )huy seziesme du moys de jung mil vc xxxvii
en villemur apres midy en presances de moy not(air)e royal
soubzsigne et des tesmoings bas nommes dans ma boticque
establys en leurs [per]sonnes vital terrancle fils de feu jehan
dict jehantou / jehan de leyme et jehan maury travailheurs
du lieu de varennes lesquels tous troys ensemble sur
le mariage [con]tracte de parolle de futur entre led(it)
vital terrancle d( )une [par]t et jehanne de leyme seconde filhe
de feuz anth(oin)e de leyme et jehanne ysselaire maries
quant vivoient de verlhac / s(o)eur dud(it) jehan de leyme
et belle s(o)eur dud(it) maury d( )autre de le(ur) bon gre et bonne
volunte ont faictz arretes et passes les pactes
suyvans du vo(u)loir advis et [con]sentement de jehan
terrancle frere dud(it) vital en premier lieu est
pacte que( )led(it) vital terrancle prendra lad(ite) de leyme
po(u)r femme et loyalle espouse et iceux
de leyme et maury ont [pro]mys et [pro]mettent donner
aud(it) terrancle en mariage lad(ite) de leyme leurd(ite) s(o)eur
se solempnisera led(it) mariage en saincte mere
esglise catholicque appostolicque romaine a la
premiere requisi(ti)on des [par]ties po(u)r suporta(ti)on

des charges duquel mariage et affin que sorte mieux
a effaict led(it) terrancle prendra lad(ite) de leyme avec les
et ch(ac)uns ses biens noms droictz voix et actions et les
sera( )tenu de regognoistre met(t)re et assigner sur les
susd(its)( )biens les sommes de deniers et autres choses qu( )il
recepvra d( )elle pour luy estre rendues avec l( )augment
advenant cas de restitu(ti)on suyvant la [cou]tume de
villem(ur) et illec mesmes led(it) vital terrancle a receu
illec reallement de lad(ite) de leyme [par] les mains dud(it) maury
p(rese)nt et stipullant pour elle la somme de quarente solz
et en deux pieses de quinze solz et monoye dont
s( )en [con]tente et met et assigne sur sesd(its) biens p(ou)r
estre rendue comme dessus les susd(its) pactes et
tout( )ce [con]tenu au present instrument lesd(its) vital terrancle
et jehan de leyme et maury aud(it) nom ont [pro]mys tenir
garder et observer soubz ypotheque et obliga(ti)on
de leurs biens etc ont so(u)mis etc ont renonce etc jure etc
requis etc presens arnauld terrancle fils de feu vital de 
varennes, jehan serin de manhanac s(ieu)r benes vaysie
marchand de villemur et moy not(air)e r(o)y(al)

Bayssie                               Richard not(aire) r(o)yal 


